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Bovins charolais destinés à l'engraissement - 6-12 mois U (euros/kg vif)

Mâle 300 kg Mâle 400 kg Génisses 270 kg

Évolution mensuelle des cours des bovins charolais destinés à l’engraissement - 2003 à 2026

(Commission interdépartementale de DIJON)
La zone de cotation de Dijon comprend le département de l’Allier et les départements de la région Bourgogne-Franche-Comté, Centre Val de Loire, PACA, et Rhône-Alpes.


